
DECI§rON D-2022-35

;' ,, P,AY§ MÀRcHE DE TRAvAUx - Aménagement d'un pôte
ælorrlIVlÿInltll.LgLltl^ynv,\nIl'Ll'g5L.tlç!'.vl

% r' FALAI§E de l'Economie Sociale et §otidaire à Falaise -€ t rHLH IJL
HORHÊHDtrE Avenant n"2 au lot n'X"5

l-e Président de la Communauté de cornmunes du Pays de Falaise,

. Vu l'article 1.52L1"-2 et L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

. Vu la délibération n"5312020 du Conseil Cornmunautaine du Ll juitlet 202O élisant Monsieur

Jean-Philippe MESNIL en qualité de Président de la Comrnunauté de communes du Pays de

Falaise;
. Vu la délibération n"73f2020 du Conseil Cornrnunautaire 11 juittet 2020 autorisant le

Frêsident ou son délégué à prendre toute décision concernant [a passation des marchés et

leurs avenants ;
. Vu la décision D-2021-38 du 20 septembre 2O21 décidant I'attribution des lots 1, 2, 4, 5,7 , 9,

L3, 14, 1"5 et L6 pour le marchê d'aménagement d"un Fôle de I'Economie Sociale et Solidaire

à Fataise;
r Vu [a décision D-2021-35 du 27 septembre 202L décidant l'attribution des [ots 3, 6, L0 et

3.2 pour [e marché d'aménagement d'un Fôle de I'Economie §ociale et So[idaire à Falaise;

. Vu la décision D-2S31-43 du 25 octobre 2021 décidant l'attribution des lots I et 1L pour le

rnarché d'aménagement d'un Pôte de l'Economie Sociale et Solidaire à Falaise ;

. Vu la décision D-2022-S8 du 4 mars 2O22 décidant [a prolongation de [a durée du marché et

de l'ajout de travaux supp§émentaires {avenant n"2 au lot n"L et avenants n"L aux lots 2 à

1§);
r Vu la décisisn D-2CI2?-12 du ter avril 2022 décidant Ia passation d'un avenant n"2 au lot n"Lû

cenclu avec Ia société MENUTSERIE LOUISE;

. Vu l* dêcision D-2022-17 du 1-3 mai 2022 décidant Ia passation d'un avenant n"3 au lot n"L et

un avenant n"2 âu lot n"8 conclus respectivement avec les sociétés LE WIP et SNM ;
. Vu la décision D-2022-24 du 21juin 2022 décidant la passation d'un avenant n"L au lot n"5

conciu avec Ia société COI-A§;

r Vu la décision D-2022-26 du 24 juin 2022 décidant Ia passation d'un avenant n"3 au lot n"1t
conclu avec la société MEI§UlSERlË LOUtSE;

. Considérant la prise en compte des aléas en cours de chantier,

. Considérant les somrnes qui sont inscrites au budget ânnexe ESS de l'exercice 2A22 de la

Cornmunauté de communes du Pays de Falaise;

DECIBE

ARTICLE I

value de lt 156,$t) € HT portant le montant du marché de 92 400,û0 € HT à 96 556,00 €

HT;



soit une plus-value de 4,50 7ô par râpport au rnontant du marché de base

Objet : fourniture et pose d'un cavalier support;

ÀRTICLE 2

Le rnontant global du marché d'Aménagement d'un Pôle E§S à Falaise {lots 1 à 16) est porté de

tV37 195,88 € HT à 1741351,88 soit 2 089 622,26 € Il-C, soit une évolution du marché de base

HT de 3,30 %.

ARTICLE 3

La Directrice Générale des Services de la Comrnunauté de comrnunes est chargée de l'exécution
de la présente décision,

ARTICLE 4
ll sera rendu compte de cette décision auprès du Conseil communautaire"

Fait à Falaise, le 
Z l J11IL, Z0ll

r
I

Certifié exécutoire,
Compte tenu de la publication le

I? 1 JUTI, TT^

Et de sa transrnission en Préfecture le

t? 1 Jt,rt. ul@

Le Président,
Jean-Fhilippe MESNiL

*+"w

€m9

munautë
-de communes

du PâYS
de FâIâISE


